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Les anciens cadres et chefs d’entreprise ont-ils un rôle à jouer dans le développement économique et social?
Etude exclusive Ecti

A l’occasion de son assemblée générale au Palais des Congrès de Nantes le 27 mai, Ecti publie les résultats de l’étude exclusive réalisée par l’agence Marketing Stratégide dans les Pays de La Loire.

ECTI S’INTERROGE

« La légitimité d’une association est d’abord fondée sur la reconnaissance de l’utilité de sa mission.»,  Georges Dupasquier, Président d’Ecti

· La demande de conseils et d’aides est elle toujours d’actualité ?

· Quels secteurs économiques et sociaux sont les plus demandeurs ?

· Quels types d’échanges intergénérationnels sont attendus et par qui principalement?

· Un cadre ou dirigeant d’entreprise retraité présente-t-il un intérêt pour la société et dans quelle limite ?

METHODOLOGIE DE L’ETUDE

Cette étude a été menée  en 2 phases de Décembre 2008 à Mars 2009 dans la région des Pays de La Loire.

· Première phase : l’agence Marketing Stratégide,  a piloté 4 tables rondes dans les CCI de Laval, Angers, Le Mans et Nantes, 

Chaque table ronde était composée d’un panel représentatif d’actifs (chefs d’entreprise, responsables RH, représentant des CCI, OSEO, Maisons de la Création et directeurs d’écoles supérieures.

· Seconde phase : une vingtaine de personnalités influentes de la région des Pays de La Loire, décideurs ou institutionnels, ont répondu à un questionnement direct de Stratégide sur une vingtaine de points.
SYNTHESE DES RESULTATS DE L’ETUDE  

A l’unanimité, les interrogés  ont répondu OUI à la question : Les anciens cadres et chefs d’entreprise ont-ils un rôle à jouer dans le développement socio-économique ?
Quelles sont les qualités reconnues aux retraités anciennement cadres et chefs d’entreprise ?

· A l’unanimité, les personnes interrogées ont mis en exergue les qualités suivantes : l’expérience, le savoir-faire à la fois technique et fonctionnel, le savoir-être, le dynamisme et la disponibilité.

· Les professionnels seniors bénévoles constituent une ressource, un patrimoine.

Comment valoriser le capital des retraités pour un développement économique et social ?

Plusieurs domaines d’actions ont été relevés : 

· Les jeunes : spontanément la majorité des personnalités souhaite que les retraités viennent d’abord en aide aux jeunes étudiants, actuellement en période de doute et de morosité. 

· les associations : aider à leur pérennité, aider les cadres actifs bénévoles pour apporter la valeur ajoutée de leur expertise et de leurs expériences.

· les entreprises : auprès des chefs d’entreprise, des créateurs et repreneurs d’entreprise, au cœur même de l’entreprise (en particulier dans les TPE).

· les collectivités : être au service du citoyen du fait de leur disponibilité et surtout de leurs compétences et expériences de vie accumulées. 
· à l’international: répondre aux besoins de conseils, d’apprentissage, de formation et de création de plateformes économique, des pays émergents.

Quelles sont les limites de telles interventions ?

· Les actions entreprises par les cadres et dirigeants retraités doivent être motivées par le souhait de transmission.

· Ils doivent accepter l’obsolescence naturelle et légitime de leurs connaissances.

· Ils doivent être le miroir de leur passé professionnel et laisser la place aux jeunes.

· Leur intervention doit se limiter strictement au conseil.

En conclusion : les interventions des retraités anciennement cadres et chefs d’entreprise sont souhaitables mais doivent se limiter au témoignage, à l’échange et au conseil.

Réactions de Georges Dupasquier, Président d’Ecti

«Je suis très heureux de constater que notre organisation, Ecti, répond dans une très large mesure aux attentes des acteurs politiques et sociaux de la Région Pays de Loire. C'est pour nos membres, tous bénévoles, un encouragement à mettre leurs compétences au service du développement économique et social de la France et de votre Région en particulier. 

Nous souhaiterions être plus souvent sollicités par les collectivités locales, auxquelles nous pourrions apporter les compétences spécifiques dont elles ne disposent pas toujours.»

Je voudrais évoquer une autre dimension de notre action peu mentionnée dans l'étude car elle concerne l'étranger. Par ses nombreuses missions hors de France, Ecti contribue à promouvoir l'image des entreprises et des compétences françaises à l'étranger. D'autres pays, les Pays Bas et l'Allemagne notamment, utilisent beaucoup plus largement leurs associations de seniors dans ce but. Nous souhaiterions que les institutions françaises, pouvoirs publics et associations professionnelles, imitent leur exemple.»

